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Document(s) associé(s) et annexe(s) :

Résumé / Avertissement
NB : Dans le cadre de son projet de simplification documentaire, Enedis modernise son système de 
référencement et met à jour toutes ses références de notes, tant internes qu’externes.
Cette note Enedis-MOP-CF_109E remplace donc à l’identique la note Enedis-OPE-CF_08E, comme indiqué dans 
la note récapitulative Enedis-MOP-RCA_003E.

Cette procédure décrit les modalités de communication par Enedis de données techniques, contractuelles ou de 
mesure (de consommation et de production) relatives à un ou plusieurs sites raccordés au réseau public de 
distribution géré par Enedis.
Elle s’adresse aux clients particuliers, non-professionnels ou professionnels titulaires d’un contrat d’électricité 
sur ces sites, ainsi qu’aux tiers expressément autorisés par le(s) client(s) pour demander directement à Enedis 
la communication de données le(s) concernant.
Enedis est susceptible de faire évoluer ces modalités en fonction de l’évolution de dispositions réglementaires 
ou opératoires
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1 Principe

1

2

3

4

https://datahub-enedis.fr/

2 Données concernées

« Point Référence Mesures »
« Point de Livraison »
Le compteur . Un compteur est déclaré « communicant » par le 

GRD lorsque les fonctionnalités de téléprogrammation et de télérelève sont opérationnelles. Cette étape peut durer un certain 
temps après la pose du compteur chez le client.
Courriel ou formulaire sur site web dédié
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10

11

3 

Cette disposition peut également concerner certains particuliers.
Caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage et informations relatives au contrat de fourniture connues 

(Puissance Souscrite,

La période se limite à la date de début d
Pour les compteurs compatibles uniquement. 

été activés sur la période demandée. La
moins de 24 mois.

Compteur Linky uniquement. a été établi depuis moins 
de 36 mois.

Compteur 
période souhaitée.
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4 

12

dataconsoelec@enedis.fr

5 Éléments à fournir

possibilité matérielle , la demande peut être transmise par courrier à 
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7 Information sur les contrôles effectués par Enedis
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9 ANNEXE 1 : Formulaires de demande
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10 ANNEXE 2
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11 ANNEXE 3 : Description du fichier normalisé de demande (liste des PRM)

Colonne Caractéristique Format O/C20 Description 

-
-

-

-

-

Présence Obligatoire (« O ») ou Conditionnelle (« C »)



Procédure de communication à un client ou à un tiers autorisé de données relatives à un site raccordé au 
réseau public de distribution géré par Enedis

-
-



Procédure de communication à un client ou à un tiers autorisé de données relatives à un site raccordé au 
réseau public de distribution géré par Enedis

12 ANNEXE 4 : Description des fichiers normalisés de réponse (restitution des données 
demandées)


